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PORTANT DETERMINATION DE LA PROCEDURE DE SELECTION DES CANDIDATS POUR LES PROPOSITIONS DE NOMINATION A DIVERS POSTES DANS LES ORGANES DE PRESSE DE SERVICE PUBLIC

LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION,

VU
la Loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin en ses articles 24, 142 et 143 ;

VU
la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi Organique n°93-018 du 27 avril 1994 portant amendement de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;
VU
la Loi n°94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et fonctionnement des Offices à caractère social, culturel et scientifique ;

VU

le Décret n°2009-280 du 1er juillet 2009 portant nomination de M. Théophile NATA en qualité de Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
le Décret n°2009-360 du 16 juillet 2009 portant nomination des membres de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;
VU
l’installation officielle de la Quatrième Mandature de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication le 20 juillet 2009 ;

VU
le Règlement Intérieur de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication en date du 06 juillet 2005 ;

VU
le Décret n°2003-299 du 19 août 2003 portant approbation des statuts de l’Office National d’Imprimerie et de Presse (ONIP) ;

VU
le Décret n°2005-252 du 06 mai 2005 portant approbation des statuts de l’Office de Radiodiffusion et Télévision du Bénin (ORTB) ;

VU
le Décret n°2006-491 du 07 septembre 2006 portant  nomination à l’Office de Radiodiffusion et Télévision du Bénin (ORTB) ;

VU
le Décret n°2006-492 du 07 septembre 2006 portant  nomination de madame Reine AZIFAN en qualité de Directeur de Publication du Quotidien « La Nation » ;

OUI
le Conseiller en son rapport en date du 17 décembre 2009 relatif aux modalités pratiques de mise en œuvre de la formule d’étude des dossiers de candidatures ;

CONSIDERANT que le Secrétaire Général de l’ORTB, le Directeur de la Télévision Nationale, le Directeur de la Radio Nationale, le Directeur de la Station Régionale – ORTB-Parakou et le Directeur de Publication du Quotidien « La Nation », chacun en ce qui le concerne, a exercé un mandat d’au moins trois (03) ans ; 

La plénière, après en avoir délibéré,

DECIDE 

Article 1er : Sont mises en œuvre, dans les conditions prévues par la présente Décision, les dispositions de l’article 6 – alinéa 2 de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication.

Article 2 : La présente Décision détermine la procédure devant aboutir aux propositions de nomination par le Chef de l’Etat en Conseil des Ministres à divers postes :

· à l’Office de Radiodiffusion et Télévision du Bénin (ORTB) ;
· et à l’Office National d’Imprimerie et de Presse (ONIP) ;
Article 3 : Les postes concernés sont les suivants :

3.1 - Office de Radiodiffusion et Télévision du Bénin (ORTB) :
· Secrétaire Général,

· Directeur de la Radiodiffusion Nationale,

· Directeur de la Télévision Nationale,
· Directeur de la Station Régionale de l’ORTB à PARAKOU.

3.2 - Office National d’Imprimerie et de Presse (ONIP) :
Directeur de Publication du Quotidien « La Nation ».
Article 4 : La Commission de la Législation et du Contentieux conduit la procédure d’appel à candidatures conformément à l’article 36 du Règlement Intérieur du 06 juillet 2005. 
Ladite procédure se déroule suivant les étapes ci-après :

1. la publication de la procédure : du lundi 25 au vendredi 29 janvier 2010,
2. le lancement de l’appel à candidatures : du lundi 1er février au mardi 02 mars 2010,

3. la sélection : du mercredi 03 au jeudi 11 mars 2010.

Article 5 : L’appel à candidatures consiste en la publication : 
· du poste à pourvoir ;

· du profil des candidats ;

· des pièces à fournir et des délais de dépôt des dossiers ainsi que de tous autres renseignements utiles.
Article 6 : La sélection comprend :

- une phase d’étude de dossiers de candidatures pour la présélection,

- et une phase d’entretien des présélectionnés devant le collège des 
  Conseillers.

Article 7 : Sont retenus par poste et transmis au Chef de l’Etat, à titre de propositions à nomination en Conseil des Ministres, les noms d’au plus trois candidats sélectionnés.
Article 8 : La présente Décision qui abroge toutes dispositions antérieures contraires sera diffusée par voie de presse et publiée au Journal Officiel de la République du Bénin.

Elle fera l’objet d’un communiqué de presse.





          Fait à Cotonou, le 12 janvier 2010
Le Président





Le Rapporteur




Théophile NATA 




Célestin AKPOVO


ONT SIEGE

Théophile NATA




-  Président
Edouard LOKO




-  Vice-président
Kimba BA SEGUERE




-  1er Rapporteur

Célestin AKPOVO




-  2ème Rapporteur

Roufaï AKOBI
 



-  Membre

Victorin AGBONON




-        ײ 

Moïse BOSSOU 




-        ײ
Mathias TOSSOU




-        ײ
Joseph OGOUNCHI




-        ײ
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